
 

 

Qui organise le rugby en France ? 

 C’est la FFR qui a reçu l’agrément ministériel. C’est le seul interlocuteur des pouvoirs publics et des 

instances internationales. 

 Ces décisions s’imposent pour toutes les rencontres de rugby en France. 

 En cas de contestation devant la justice, le juge s’appuiera sur les textes et les obligations demandés par 

la FFR. 

Obligations pour jouer au rugby loisir ou vétéran 

Certificats médicaux. 

 Tout joueur de rugby loisir ou vétéran (qu’il appartienne à la FFR ou non) doit fournir un certificat médical 

de non contre-indication à la pratique du rugby et pour les joueurs de plus de 40 ans  et tous les cinq ans : 

  Un électrocardiogramme et un test d’effort 

  Un bilan glucido-lipidique 

Assurance 

 Chaque joueur de rugby loisir ou vétéran doit être en possession d’une licence joueur rugby loisir délivrée 

par la FFR ou posséder des garanties d’assurances responsabilité-civile et individuelle-accident au moins 

égales à celles des licenciés de la FFR 

Responsable d’équipe 

 Il doit vérifier que tous ses joueurs sont bien assurés pour la pratique du rugby. 

Responsabilité de l’organisateur de la rencontre ou du tournoi 

 L’organisateur du match ou du tournoi doit vérifier que tous les joueurs qui participent à la ou aux 

rencontres, sont être assurés pour la pratique du rugby. Pour cela, l’UFAR recommande de faire remplir aux 

visiteurs une feuille de match simplifiée dont l’UFAR peut fournir le modèle. 

 Le match doit être arbitré par une personne qualifiée, arbitre FFR ou LCA (licencié capacitaire arbitrage) 

 Le règlement du rugby loisir doit être respecté 

 

En cas d’accident grave ou invalidant avec recours à la justice (joueur, famille, sécurité sociale, 

assurance personnelle du blessé ect.), le juge s’appuiera sur les obligations ci-dessus. Il 

vérifiera que tous ces points ont été ou non respectés. Les responsables pourront être 

condamnés au civil ou au pénal. 

Pour pratiquer le rugby loisir en toute quiétude, respectez ces obligations. 

  


